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EPL de Velet : des paroles aux actes !

Les représentant.es des personnels reçu·es par le Cabinet du Ministre de l’Agriculture

Ce 26 mars, après avoir insisté pour que des représentant·es des personnels de l’établissement de Velet soient
reçu·es par le cabinet du ministre, l’intersyndicale (CGT Agri, FO-EA, SEA-UNSA, SNETAP-FSU, SUD RT) de l’EAP
accompagnée de 2 membres du personnel a été reçue par la nouvelle conseillère du ministre à l’Enseignement
Agricole, Madame Le Gal et le DGER adjoint.

A cette occasion, si les représentant·es ont tenu à exprimer le mal-être des personnels placés devant cette fermeture
annoncée par le seul Conseil Régional, loin de se résigner, ils ont surtout porté un projet de développement de la
carte de formations d’un établissement efficient et adapté en vue d’asseoir davantage encore son ancrage territorial
et professionnel déjà reconnu par tous les acteurs économiques et politiques.

En guise d’introduction, la conseillère du ministre a clairement indiqué regretter l’annonce du Conseil Régional et que
pour le ministère de l’agriculture, en l’état « toutes les options sont sur la table, le sujet n’est pas tranché »…
Ses propos font  écho à ceux du Préfet qui a déjà exprimé aux personnels la même idée de travailler sur toutes les
hypothèses, précisant que ce territoire avait déjà connu précédemment une fermeture difficile et préjudiciable d’un
établissement IME…

La conseillère a également insisté sur la nécessaire concertation avec les personnels qui ne peuvent être mis
comme cela devant le fait accompli et qu’il fallait « creuser toutes les hypothèses jusqu’au bout, sachant qu’il
n’y a pas d’urgence à conclure tout de suite » et que « si on peut rester, on sera content ! » ! Elle a d’ailleurs
annoncé le déplacement prochain du Directeur Général de l’Enseignement et de la Recherche à Étang sur Arroux
pour porter ce message d’un ensemble de possibilités qui se doivent d’être examinées avec l’ensemble des acteurs,
dont le Conseil Régional au premier chef … Pour l’intersyndicale, un tel déplacement aura du sens si le ministère
vient défendre le bien-fondé  de projets pour cet établissement là où il est, pour son collectif de travail, pour les
jeunes formé·es et une ruralité vivante à laquelle il contribue pleinement, bref que cet établissement doit avoir un
avenir !

Aujourd’hui, si les représentant·es des personnels ont pu entendre des paroles de soutien, comme l’intersyndicale,
ils attendent maintenant des actes qui permettront de défendre l’établissement et d’assurer sa pérennité ! Ils se sont
engagés en ce sens à adresser rapidement aux différentes autorités parties prenantes une note d’opportunité sur les
dynamiques à l’œuvre et les projets d’avenir pour l’EPL de la Nature et de la Forêt de Velet à Etang-sur-Arroux.

L’intersyndicale (CGT Agri, FO-EA, SEA-UNSA, SNETAP-FSU, SUD Rural Territoires)
 Les représentant·es des personnels de Velet

Paris le 27 mars 2024
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